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La mis&amp;re &amp;tant grande, la Convention avait etabli un tarif maximum pour toutes
jes denrees. Ceux qui cachaient leurs marchandises ou qui vendaient au-dessus
ju tarif couraient danger de mort. .

N n’y avait plus de liberte, de securite pour personne, car ä tout instant on
Stait expose a des visites domiciliaires, ä des requisitions de toute sorte.

6. La soeicte sous le Direectoire. — Apres le 9 thermidor, la France respira.
On se remit A vivre, A se distraire. Les carrosses reparurent.

Sous le Directoire, le luxe devint m&amp;me excessif. Les fournisseurs des armees
massaient des fortunes scandaleuses. On revint au jeu et aux folies de la Regence.

Une partie de la jeunesse affichait des modes extravagantes, des habits a grands
collets, &amp; pans demesurement longs.

Elle portait les cheveux abattus le long des tempes en
oreilles de chiens, d’enormes cravates, des boucles d’oreilles,
des lunettes ou de gros binocles.

On appelait ces jeunes fous les Incroyables ou les musca-
dins parce qu'ils abusaient de l’odeur du muse,

Parmi les femmes, les merveilleuses s’habillaient A la grecque,
A la romaine, portant des bagues aux doigts de pied et des
cercles d’or aux jambes.

7. Resultats. — Quels qu’aient ete les exces ou les ridi-
cules de telle ou telle periode, il n’en est pas moins vrai que
des resultats importants furent acquis.

Les classes se rapprocherent.
Les meeurs s’accommoaderent ä Vesprit 6galitaire,
Sans doute les manieres exquises des salons de l’ancien re-

Un incroyable. gime s’altererent, mais la politesse, moins raffinee, tendit ä
devenir plus generale.

La grossieret&amp; meme, qui avait preval a l’&amp;poque de la Terreur, fit ressortir les
yantages de cette politesse qui nous amene ä nous respecter les. uns les autres.

La societ6 actuelle se formail.

441° RESIIME

Durant la periode de l’Assemblee constituante et de F’Assemblöe legislative, la societe
sommenca ä&amp; se transformer.

Le costume devint plus simple et ne distingua plus les classes.
Sous la Convention, la societe traversa une crise affreuse de desordre, oü les meurs

Jevinrent grossieres. Ce fut un moment de folie.
A cette folie succeda celle des ineroyables du Directoire; mais, quelles que fussent

leurs excentricites, il n’en est pas moins vrai que l’esprit de societe reparaissait.
La societe francaise prenait dejä son caractere acluel.

Questionnaire

1. Quelle influence eurent les döcrets de l’As-
;embi6e constituante sur les mours et le cos-
‚ume ?— 9, Que devenait la noblesse ? — 5. Quel
‘ut le costume generalement adopt6 ? — 4. Quel
zostume prevalut sous Ja Terreur ?— 5, Qu'est-ce
qui empöchait toute soci6t6?—6,Quel fut le
salendrier nauveau?— 7. Ow’est-ce aui remplaca

je dimancheetles fetes catholiques ?— 8. Qu’est-
ce que la Convention avait edicte pour le com-
merce ?-— 9, Que vit-on reparaitre apres le 9 ther-
midor ?— 10. Par quoi se ft remarquer l’6poque
iu Directoire? — 11. Quel etait le costume des
.ncroyables? — 12, Quels furent les resultats
16quis durant cette periode ?


